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Résumé : Compétences en matière d’accessibilité et d’inclusion : un cadre pour créer une culture d’inclusion sur le lieu de travail 
Par : Ana Sofia Barrows · Steven Woo · Kathy Beitz · Michaela Knot
Quel est l’objet de ce document?
Ce document explique comment rendre les lieux de travail plus accessibles et inclusifs pour les personnes en situation de handicap. Il montre que si de nombreuses organisations respectent les lois sur l’accessibilité sur le papier, elles ont encore du mal à intégrer l’accessibilité dans leur travail quotidien. Ce document présente un cadre pratique destiné à aider les organisations à passer d’une simple formalité administrative à une culture où l’accessibilité est intégrée dès le départ. Ce travail a été réalisé par INCA et élaboré à partir de recherches et de vérifications menées auprès de grandes organisations, ainsi que d’une conception participative avec des personnes ayant une expérience vécue du handicap.
Pourquoi ce travail est-il important?
La plupart des organisations affirment accorder de l’importance à la diversité et à l’inclusion. Cependant, cette étude a révélé que l’accessibilité et le handicap sont encore souvent absents de ces engagements.
Parmi les principaux défis identifiés, on peut citer : 
· L’accessibilité est souvent considérée comme une obligation légale, et non comme une responsabilité partagée. 
· De nombreux lieux de travail s’appuient sur des mesures d’adaptation individuelles plutôt que de supprimer les obstacles pour tous.
· Le travail sur l’accessibilité est souvent confié à quelques personnes, au lieu d’être intégré aux rôles, aux systèmes et au leadership.
· Les personnes en situation de handicap ne sont pas toujours impliquées dans les décisions qui les concernent.
Les personnes en situation d’incapacité peuvent donc se heurter à des obstacles en matière de recrutement, de communication, de participation aux réunions et d’accès aux technologies, même au sein d’organisations qui se considèrent comme inclusives
Conclusions de l’étude
Cet article s’appuie sur trois sources principales de données :
1. Recherche et analyses du contexte. Les études existantes mettent en évidence un décalage entre les législations en matière d’accessibilité et les pratiques réelles sur le lieu de travail.  Les formations sont souvent ponctuelles, basiques et déconnectées du travail quotidien. Les gestionnaires et le personnel ignorent souvent comment agir au-delà de la mise en place d’aménagements individuels.
Une analyse de grandes organisations. Une analyse de 114 grandes entreprises a révélé que : 
· presque toutes mentionnent la diversité et l’inclusion;
· très peu mentionnent clairement l’accessibilité ou le handicap;
· moins de la moitié expliquent comment les candidats à un poste peuvent demander des aménagements;
· très peu expliquent comment les employés en situation de handicap sont soutenus ou comment les plaintes sont traitées;
· cela envoie un message, même involontaire, selon lequel l’accessibilité ne serait pas une priorité absolue. 
Conception participative avec des personnes ayant une expérience vécue du handicap. Des personnes en situation de handicap, et des professionnels de l’accessibilité ont participé à l’élaboration de ce cadre. Ils ont notamment souligné que :
· les obstacles à l’accessibilité proviennent souvent des systèmes, et non des individus; 
· l’accessibilité doit être planifiée dès le début et non corrigée ultérieurement;
· l’expérience vécue est une forme d’expertise non seulement de simples commentaires; 
· une responsabilité clairement définie est nécessaire pour que l’accessibilité ne dépendent pas de quelques « défenseurs ».
Le cadre des compétences en matière d’accessibilité et d’inclusion
Ce document présente un cadre en cinq volets qui décrit les connaissances et les actions que les organisations doivent mettre en œuvre pour intégrer l’accessibilité dans leur culture.
Les cinq domaines de compétences sont les suivants :
1. Conception participative et partenariats fondés sur les expériences vécues. Travailler avec des personnes en situation de handicap en tant que partenaires dans la prise de décision, et non simplement en tant que consultants.
1. Conception accessible dès le départ Concevoir les lieux de travail, les processus et les systèmes de manière qu’ils soient accessibles dès le départ, plutôt que de corriger les problèmes par la suite.
1. Communication et participation inclusives
Rendre les réunions, l’information et l’engagement accessibles pour permettre à tous de participer.
1. Accessibilité numérique et de l’information
S’assurer que les documents, les site Web, les outils et les technologies sont accessibles aux personnes handicapées utilisant des technologies d’assistance,  
1. Accessibilité et transparence au sein de l’organisation
Il s’agit de définir clairement les rôles et les responsabilités des dirigeants ainsi que systèmes mis en place pour garantir la pérennité de l’accessibilité. Chaque domaine comporte différents niveaux, allant de la sensibilisation de base au leadership et à la stratégie. Cela aide les entreprises à comprendre que l’accessibilité implique pour les différents rôles, et pas seulement pour les spécialistes.
Principales recommandations
Ce document recommande aux organisations :
· déconsidérer l’accessibilité comme une responsabilité de l’ensemble de l’organisation, et non comme un projet secondaire.
· d’intégrer les exigences en matière de l’accessibilité aux postes, aux formations et aux fonctions de direction.
· d’impliquer les personnes en situation de handicap dans la planification et la prise de décision. 
· d’être claires et transparentes quant à leurs engagements et aux progrès réalisés en matière d’accessibilité. 
· de passer d’une approche réactive face aux problèmes à une approche proactive visant à prévenir les obstacles en matière d’accessibilité.
En résumé
L’accessibilité ne se limite pas à des règles, à des rampes d’accès ou à la technologie. Elle concerne la manière dont les organisations planifient, communiquent, conçoivent et prennent des décisions au quotidien.
Le présent document appelle à apporter des changements :  Passer de la conformité à la culture, Passer de l’adaptation individuelle à l’accessibilité intégrée dès la conception.
· Passer de l’effort individuel à la responsabilité partagée. 

Lorsque l’accessibilité est intégrée au fonctionnement des organisations, tout le monde en bénéficie, y compris les employés, les clients et les communautés.
Financé par Normes d’accessibilité Canada (NAC). Les opinions, constations, conclusions et recommandations exprimés dans cette publication sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement celles de Normes d’accessibilité Canada ni du gouvernement du Canada.
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